
                       

 

Communiqué samedi 28 mars 2020 

 

Chères consœurs, chers confrères, depuis une vingtaine de jours l’ensemble des 
représentations professionnelles de la Réunion, syndicat OMK RUN, URPS, Ordre, est mobilisé 
autour des multiples problématiques générées par la pandémie de COVID-19. 

La sécurité des kinésithérapeutes, des patients ainsi que la délivrance de soins, sont bien 
évidemment au centre des questions auxquelles nous devons répondre. 

Consécutivement à la demande de l’ARS, le mardi 24 mars dernier, le CRO a transmis à 
l’ensemble des kinés de l’île une interrogation afin de savoir qui prenait en charge des 
rééducations respiratoires. 170 kinés ont répondu favorablement.  

L’ARS a demandé de réduire ce nombre en priorisant notamment les affections lourdes type 
mucoviscidose, BPCO… 

En concertation avec le Centre de Ressources et de Compétences de la Mucoviscidose (CRCM), 
une « short liste » a ainsi été définie. Les professionnels devraient recevoir des FFP2 « le plus 
rapidement possible », en principe la semaine prochaine. 

Le préfet de la Réunion lors d’une réunion intervenue aujourd’hui, a assuré nos représentants 
que de nombreuses commandes étaient en cours d’acheminement et que « prochainement » 
les dotations seraient plus importantes. D’autres masques et notamment des chirurgicaux 
devraient nous être destinés. 

Cela est bien en deçà de nos demandes et des attentes de toute une profession. Nous avons 
bien évidemment conscience que ce type de réponses très approximatives, repoussant une 
nouvelle fois des dotations légitimes autant qu’impérieuses, ne sauraient satisfaire l’ensemble 
des kinésithérapeutes réunionnais. 

Nous continuons à agir pour qu’enfin nos professionnels puissent exercer pleinement leurs 
fonctions auprès des populations dont ils ont la charge. 

La durée de cette pandémie sera indubitablement longue. Nous devrons rester forts et 
solidaires. 

La protection  des patients est essentielle. Celle des professionnels ne l’est pas moins et 
nous vous demandons d’intervenir au domicile du patient dans le strict respect des règles 
d’hygiène et de sécurité. 
 

Confraternellement  


